
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une lettre en date à Cotonou du 19 mars 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 27 mars 2019 sous le numéro 
0464/ 132/REC-19 par laquelle le président du tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou lui transmet le 
jugement ADD du 07 mars 2019 rendu par la Sème chambre des 
flagrants délits, aux fins de statuer sur l'exception 
d'inconstitutionnalité soulevée par Maître Amos AKONDE, Avocat, 
pour le compte de sa cliente, Madame Melvina ASSABA, dans la 
procédure judiciaire COTO/2018/RP/04678, Ministère public et 
ASSABA Melvina C/ EYITAYO Riyad, assisté de Maître Maurille 
MONNOU, Avocat ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que l'article 4 7 4 alinéa 3 de 
la loi n° 2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure 
pénale en République du Bénin est contraire à la Constitution ; 
qu'il soutient que la disposition querellée, en permettant au juge 
répressif saisi de repousser à son seul gré l'appréciation de 
demandes tendant, de la part d'une partie au procès, à justifier le 
bien-fondé de ses prétentions, viole le principe du droit à un procès 
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